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Situé dans les Deux-Sèvres, Chanvre Mellois, un groupement de producteurs en circuits courts, vient
d’obtenir la labellisation de sa Chènevotte par Construire en Chanvre, un label national et reconnu par le
Ministère de la transition écologique pour son utilisation en tant que granulat mélangé avec de la chaux
de Saint-Astier (Dordogne).

La laine de Chanvre Mellois avait également fait l’objet d’une ATEX (Appréciation Technique
d’Expérimentation) de cas B, grâce à un partenariat avec la Région Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de
son utilisation pour l’isolation des combles du lycée de l’Oisellerie, à La Couronne (Charente). Chanvre
Mellois est un acteur historique de la production et de la transformation de ces tiges de chanvre grâce au
développement d’un outil performant. Elle fait figure de locomotive pour la filière Chanvre de Nouvelle-
Aquitaine, qui met en place les conditions de réplication de cette unité de production dans d’autres
bassins de productions de chanvre.

D’ailleurs, Alain Rousset, président de la Région Nouvelle-Aquitaine, et Guillaume Riou, vice-président en
charge de la transition énergétique et de la feuille de route Néo Terra, avaient rencontré et échangé avec
Chanvre Mellois, lors de leur visite sur le territoire de Mellois en Poitou, le 13 septembre dernier. Leur
visite concernait des entreprises innovantes et investies dans une démarche environnementale.
La Région Nouvelle-Aquitaine, l’Agence de l’eau Adour Garonne et la Fondation Avril soutiennent depuis
2018 cette filière prioritaire, qui répond aux enjeux de Néo Terra, la feuille de route du Conseil régional
pour accélérer la transition énergétique et écologique. Cette filière joue un rôle prépondérant dans la
protection des milieux et comme vecteur de développement d’une économie locale vertueuse, au travers
de l’association Chanvre Nouvelle-Aquitaine.
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